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 n° 294 355 du 19 septembre 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître R.-M. SUKENNIK 

Rue de Florence 13 

1000 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 19 août 2022, par X qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et de 

l'ordre de quitter le territoire, pris le 7 juillet 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 16 mai 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 30 mai 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 3 août 2023 convoquant les parties à l’audience du 22 août 2023. 

 

Entendue, en son rapport, E. MAERTENS, présidente de chambre. 

 

Entendus, en leurs observations, Me C. POLETTI loco Me R.-M. SUKENNIK, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Par le premier acte attaqué, la partie défenderesse a déclaré irrecevable la demande d'autorisation de 

séjour introduite sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, estimant que « Les éléments 

invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle ». Le second acte querellé consiste en un 

ordre de quitter le territoire. 

 

2. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante prend un moyen unique de la violation des 

articles 3 et 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales (ci-après : la CEDH), de l’article 22 de la Constitution, des articles 9bis, 62 et 74/13 de la 

loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle 
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des actes administratifs, du « principe général de bonne administration », du « principe de prudence », 

du « principe d’une saine gestion administrative qui veut que toute décision repose sur des motifs légitimes 

et légalement admissibles », du « principe de motivation matérielle », de la contrariété et de l’insuffisance 

dans les causes et les motifs, ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation. 

 

3. A titre liminaire, selon une jurisprudence administrative constante, l'exposé d'un "moyen de droit" 

requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont 

celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. En l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de 

quelle manière les actes litigieux violeraient l’article 3 de la CEDH ou le « principe de prudence ». Il en 

résulte que le moyen unique pris de la violation de cette disposition et de ce principe est irrecevable. 

 

4.1. Sur le reste du moyen unique, en ses quatre branches réunies, s’agissant du premier acte entrepris, 

aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être 

introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où 

l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure.  

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande sous 

deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une 

circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant 

l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Si, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, le Ministre ou son délégué dispose d’un très large 

pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de motiver sa 

décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est soumis. Cette 

obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire 

de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois 

tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de 

façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la 

décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le 

cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

4.2.1. En l’espèce, la motivation du premier acte attaqué révèle que la partie défenderesse a, de façon 

détaillée, répondu adéquatement et suffisamment aux éléments invoqués dans la demande d’autorisation 

de séjour, visée au point 1. du présent arrêt. Cette motivation se vérifie à l’examen du dossier administratif 

et n’est pas utilement contestée par la partie requérante, laquelle se borne à réitérer les éléments 

invoqués dans ladite demande relatifs à l’intégration de la requérante, à la longueur de son séjour, à sa 

vie privée familiale et à son état de santé et à prendre le contre-pied du premier acte querellé quant auxdits 

éléments. Elle tente ainsi en réalité d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments 

du dossier à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, faute de démonstration d’une 

erreur manifeste d’appréciation dans le chef de cette dernière, à cet égard. La partie requérante reste par 

ailleurs en défaut de démontrer en quoi la motivation de cet acte serait lacunaire, stéréotypée, insuffisante 

ou inadéquate. Requérir davantage reviendrait à obliger la partie défenderesse à fournir les motifs des 

motifs de sa décision, ce qui excède ses obligations de motivation (voir notamment : C.E., 9 décembre 

1997, n° 70.132 et 15 juin 2000, n° 87.974). 

 

4.2.2. Ainsi, l’allégation selon laquelle la partie défenderesse se serait contentée de rejeter, sur base de 

considérations générales et abstraites, sans examen in concreto, les éléments relatifs à la longueur et 

l’intégration de la requérante sur le territoire belge et ceux relatifs à sa vie privée et familiale sans prise 

en compte desdits éléments, manque en fait, comme en atteste la lecture du premier acte attaqué. Il en 

va de même s’agissant de l’argument selon lequel la partie défenderesse tirerait de l’illégalité du séjour 

de la requérante que celle-ci ne peut se prévaloir de sa vie privée et familiale ou de son intégration.  

 

Ainsi, contrairement à ce que prétend la partie requérante, la partie défenderesse ne se limite pas au 

constat de l’illégalité du séjour ni à celui du caractère temporaire du retour de la requérante dans son pays 

d’origine – lequel n’est au demeurant pas utilement contesté au vu de ce qui est exposé infra – s’agissant 

des éléments relatifs à la vie privée et familiale de la requérante. La partie défenderesse a ainsi 

notamment relevé que « [la requérante] s’est contentée d’invoquer les liens dont elle se prévaut sans 

cependant préciser concrètement et de manière circonstanciée en quoi ces relations l’empêcheraient ou 

rendraient particulièrement difficile son retour temporaire au pays d’origine en vue d’y lever les 

autorisations requises », et qu’« […] il ne suffit néanmoins pas toujours d’établir qu’il existe un lien familial 
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ou privé, encore faut-il que celui-ci donne lieu à une vie familiale et privée effective », motivation au 

demeurant pas contestée.  

 

4.2.3. S’agissant du grief fait à la partie défenderesse de refuser de prendre en considération et d’analyser 

les éléments relatifs à la longueur du séjour et l’intégration de la requérante en considérant que de tels 

éléments ne sont pas constitutifs de circonstances exceptionnelles, il manque également en fait. En effet, 

contrairement à ce qui est prétendu par la partie requérante, non seulement la partie défenderesse n’a 

aucunement prétendu que la longueur du séjour et l’intégration ne peuvent jamais constituer des 

circonstances exceptionnelles mais la motivation du premier acte entrepris, à cet égard, consiste en une 

appréciation concrète et étayée par la jurisprudence du Conseil et du Conseil d’Etat des éléments 

invoqués par la requérante à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour. S’agissant plus 

spécifiquement de la référence aux arrêts du Conseil d’Etat nos 121.440 et 126.341 des 8 juillet 2003 et 

du 12 décembre 2003, le Conseil constate que la partie requérante ne démontre pas la comparabilité de 

sa situation individuelle aux situations visées par les arrêts susmentionnés. 

 

En tout état de cause, la partie requérante ne conteste pas que la longueur du séjour et les éléments 

d’intégration invoqués n’empêchent pas la requérante de retourner au Maroc le temps d’y lever les 

autorisations requises. Cette dernière se limite, in fine, à mettre en cause la formulation générale de la 

motivation à cet égard, sans démontrer concrètement que, ce faisant, la partie défenderesse aurait 

commis une erreur manifeste d’appréciation ou n’aurait pas répondu aux éléments avancés par la 

requérante. Elle se borne à cet égard à des affirmations péremptoires qui ne sauraient suffire à cet égard.  

 

Quant au grief selon lequel la partie défenderesse aurait méconnu la notion de circonstances 

exceptionnelles en se contentant d’examiner le caractère impossible du retour de la requérante dans son 

pays d’origine à défaut du caractère particulièrement difficile, celui-ci ne résiste pas plus à la lecture du 

premier acte attaqué.  

 

4.2.4. S’agissant des éléments relatifs à l’état de santé de la requérante, force est, tout d’abord, d’observer 

que la partie défenderesse ne s’est pas contentée de renvoyer à cet égard à la procédure prévue à l’article 

9ter de la loi du 15 décembre 1980, mais que cette dernière a bien examiné si lesdits éléments constituent 

une circonstance exceptionnelle, au sens de l’article 9bis de la même loi, quod non en l’espèce. De plus, 

ici encore, contrairement à ce que prétend la partie requérante, une simple lecture du sixième paragraphe 

du premier acte litigieux permet de constater que la partie défenderesse a examiné tant le caractère 

impossible du retour de la requérante dans son pays d’origine que le caractère particulièrement difficile 

d’un tel retour. 

 

Ainsi, la partie défenderesse a notamment indiqué, à cet égard, « qu’aucun médecin n’émet d’avis 

contradictoire quant à la faculté de voyager et de retourner. Aucune nécessité de suivi d’un traitement 

spécialisé à intervalles rapprochés et non disponible au Maroc n’est mentionnée. En effet, comme 

l’absence de l’intéressée ne serait que temporaire le temps de lever l'autorisation de séjour requise 

conformément à la législation en vigueur en la matière nen [sic] ne l'empêche d'utiliser les moyens de 

communication actuels afin de garder un contact plus étroit avec ses médecins, sa sœur et ses attaches 

restés en Belgique lors de son retour temporaire. Par conséquent rien ne s'oppose à un retour temporaire 

de l'intéressée. La circonstance médicale invoquée n'est pas assimilable à une circonstance 

exceptionnelle susceptible d'entraver ou de rendre difficile un retour vers le pays d'ongine [sic] ou de 

résidence et encore moins une infraction à l’article 3 », motivation qui n’est pas utilement contestée. En 

effet, la partie requérante ne démontre pas en quoi la partie défenderesse se contenterait, ce faisant, de 

suivre le schéma des critères de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, ni en quoi cette motivation 

serait insuffisante, inadéquate ou procéderait d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la 

partie défenderesse.  

 

Quant à l’argumentation au terme de laquelle la partie requérante remet en cause le caractère temporaire 

du retour de la requérante, faisant valoir les délais de traitement d’une demande de visa long séjour dans 

son pays et le caractère incertain de l’issue d’une telle demande, force est d’observer que la partie 

défenderesse a précisé, à cet égard, « [qu’]il ne peut être attendu de l'Office des Etrangers qu'il se 

prononce dès maintenant sur la suite qui sera donnée à une demande qui n a [sic] pas encore été 

introduite. Ainsi il y a lieu de souligner que la partie requérante se borne à formuler à regard du délai de 

traitement et du sort qui sera réservé à sa future demande d'autorisation de sé|our. une déclaration de 

principe quelle [sic] n'étaye en nen [sic] II n'est toutefois pas de nature à démontrer que le retour de la 

requérante au pays d'origine afin d'y lever les autorisations ad hoc ne serait pas temporaire ». Cette 

motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante, qui se borne à prendre le contre-pied 

du premier acte entrepris sur ce point, et tente d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation 
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des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, sans toutefois démontrer une erreur manifeste 

d’appréciation dans le chef de cette dernière.  

 

4.2.5. Enfin, s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, une simple lecture de la 

motivation du premier acte contesté permet de constater que la partie défenderesse a pris en 

considération les éléments d’intégration et de vie privée et familiale allégués par la requérante, et ce tant 

dans le cadre du deuxième paragraphe relatif à sa vie privée et familiale que dans le troisième ayant trait 

à la longueur de son séjour et son intégration, et a bien effectué la balance des intérêts en présence, au 

regard de ceux-ci, motivation qui n’est pas utilement contestée par la partie requérante. En effet, elle se 

borne à invoquer le caractère général, stéréotypé et insuffisant de cette motivation, sans toutefois 

démontrer son propos sur ce point et à contester – en soi, uniquement dans le cadre des éléments relatifs 

à son état de santé – le caractère temporaire du retour de la requérante. Or, à cet égard, le Conseil 

renvoie à ce qui a été exposé supra au point 4.2.4., dont il ressort que l’argumentation de la partie 

requérante sur ce point n’est étayée par aucun élément concret et relève, dès lors, de la pure hypothèse. 

 

En tout état de cause, il convient de rappeler que l’accomplissement des formalités auprès du poste 

diplomatique compétent n’oblige pas l’étranger à séjourner dans le pays où ce poste est installé mais 

implique seulement qu’il doit s’y rendre temporairement pour y accomplir les formalités requises, au 

besoin en effectuant entre-temps des courts séjours en Belgique. Il en découle qu’en principe, cet 

accomplissement ne constitue pas une exigence disproportionnée puisqu’il n’est imposé à l’étranger 

qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision 

sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour plus de trois mois (dans le même sens : 

C.E., 14 décembre 2006, n°165.939).  

 

Partant, la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH n’est pas démontrée en l’espèce pas plus que celle 

de l’article 22 de la Constitution, qui consacre fondamentalement le même droit. La partie requérante reste 

par ailleurs en défaut de démontrer en quoi la motivation du premier acte attaqué serait sur ce point 

lacunaire, générale ou stéréotypée. 

 

4.3. Sur le moyen unique, s’agissant du second acte entrepris, le Conseil constate que la partie requérante 

ne critique pas autrement la motivation de ce dernier qu’en reprochant à la partie défenderesse de ne pas 

avoir tenu compte de la situation médicale de la requérante et de méconnaitre ainsi l’article 74/13 de la 

loi du 15 décembre 1980.  

 

Or, à cet égard, force est de constater qu’il ressort du dossier administratif que la partie défenderesse a 

bien examiné la situation de la requérante au regard des éléments envisagés par l’article 74/13 de la loi 

du 15 décembre 1980. En effet, une note de synthèse du 13 juin 2022 fait mention de ce que « [l]ors du 

traitement de la demande, les éléments suivants doivent être recherchés (en application de l’article 

74/13)». Le troisième de ces éléments se trouve être l’état de santé de la requérante duquel la partie 

défenderesse indique : « La requérante invoque, enfin, la crise du Coronavirus qui rend extrêmement 

difficile tout retour dans son pays d'origine pour y introduire sa demande à cause de la fermeture de 

nombreuses frontières et de nombreuses ambassades et l'annulation de nombreux vols. Elle invoque 

qu’en outre, au-delà des exigences de confinement et de la fermeture de frontières, la responsabilité 

collective et individuelle qui pousse à faire le maximum pour éviter la propagation du virus appelle à éviter 

les voyages, moteur de la propagation. Elle fait référence au site du Ministère des Affaires étrangères 

belges et de la santé mondiale pour limiter la propagation du virus et donc les déplacements. Notons qu’il 

n’est à aucun moment précisé que ces mesures sont définitives, elles ont été prises dans le cadre de la 

lutte contre la Covid 19, elles sont dès lors temporaires et réexaminées en fonction de l’évolution de la 

pandémie, le retour de la requérante dans son pays d'origine présenterait bien un caractère temporaire. 

Madame ne prouvant pas qu’elle ne pourrait personnellement pas revenir sur le territoire, et ce de manière 

définitive. Rappelons que la charge de la preuve lui incombe. Invoquer la crise sanitaire n’est pas suffisant 

en soi dans la mesure où les mesures prises dans ce cadre ne sont pas définitives (CCE, arrêt de rejet 

264102 du 23 novembre 2021). Cette situation temporaire au Maroc n’est aujourd’hui plus d’application. 

Relevons que la crise sanitaire actuelle à une portée mondiale, que cette crise n’empêche pas la 

requérante de se déplacer vers son pays d’origine afin de lever les autorisations requises dans le respect 

des gestes barrières et des mesures prises par le gouvernement en place pour la lutte contre la Covid 19. 

Notons aussi que l’allusion à une situation générale n’est pas suffisante pour entraîner ipso facto 

l’existence d'une circonstance exceptionnelle. Relevons enfin que la requérante n’apporte aucun certificat 

médical indiquant une impossibilité ou une difficulté au point de vue médical de voyager à l’heure actuelle 

ou la preuve qu’il fasse partie d’un groupe considéré comme étant à risque. Rappelons qu’il incombe à 

l’intéressée d’étayer son argumentation. Il en résulte que la crise sanitaire liée au virus COVID-19 ne peut 

constituer en soi une circonstance exceptionnelle rendant impossible ou particulièrement difficile le retour 
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temporaire de la requérante dans son pays d’origine pour y accomplir les formalités nécessaires à 

l’introduction d’une demande de séjour (CCE, arrêt de rejet 253069 du 20 avril 2021). Quant au risque 

allégué d’«aggraver la propagation mondiale de l’épidémie », la partie requérante reste en défaut d’établir 

que ce risque de propagation soit plus élevé en voyageant dans son pays d'origine plutôt qu'en restant 

en Belgique, au vu de la qualification par l’OMS de l’épidémie de COVID-19 en tant que pandémie. En 

outre, le Conseil du Contentieux des étrangers observe qu'il existe à l’heure actuelle un nombre 

conséquent de mesures et de protocoles ayant été adoptés par les différents acteurs étatiques afin de 

garantir que les voyages internationaux ne constituent pas un vecteur de transmission du virus (CCE, 

arrêt de rejet 264417 du 29 novembre 2021) ». Ainsi, il ne peut être reproché à la partie défenderesse de 

ne pas avoir tenu compte des éléments repris à l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, et en 

particulier de l’état de santé de la requérante, avant de prendre le second acte litigieux.  

 

5. Entendue à sa demande expresse à l’audience du 22 août 2023, la partie requérante informe le Conseil 

que les problèmes de santé que connait la requérante se sont aggravés et qu’elle a introduit une demande 

d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 le 28 avril 2023. Force est 

de constater que cet élément étant postérieur aux actes attaqués, il ne peut en être tenu compte au stade 

actuel. Le Conseil rappelle à cet égard que la demande à être entendue prévue par l’article 39/73 de la 

loi n’a pas pour objectif de réitérer ou de compléter les arguments développés dans la requête, mais bien 

plutôt de contester les motifs de l’ordonnance. En l’espèce, force est de constater que la partie requérante 

n’apporte aucun élément permettant de contester les motifs de l’ordonnance susvisée du 16 mai 2023, 

en sorte qu’il convient donc de rejeter le recours dès lors qu’il ressort des développements exposés au 

point 4. du présent arrêt que le moyen unique, en ce qu’il vise les deux actes attaqués, n’est pas fondé.  

 

6. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu de 

statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf septembre deux mille vingt-trois par : 

 

E. MAERTENS, présidente de chambre,  

 

A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK      E. MAERTENS 


